
 

En votre aimable règlement à réception 
Banque MARTIN MAUREL 

IBAN FR68 1336 9000 0200 3701 1179 R60 

BIC : BMMMFR2A 
Pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal  en vigueur, exigibles de plein droit à compter du jour suivant expiration du délai de règlement 

(art. L441-6 c.Ce Loi du 01/08/08), sauf taux d’intérêt plus favorable courant après mise en demeure en application des contrats antérieurs 01/01/09. 

Escompte pour paiement anticipé : néant    -   Le montant de l’indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement. 
 

ZAC de Trigance -8, Chemin de Capeau - 13800 ISTRES 

SIRET 344.086.590.00041 - NDE 93.13.16057.13 

TVA Intra FR41344086590 - Association 

Tél. 04.4211.44.00 – Fax 04.42.11.00.04 

 
 
IP 13 44 - INTERIM & PLACEMENT 
49 AV JOSE NOBRE 
13500 MARTIGUES  

Destinataire facture :                                              FRANCE 
martigues@groupeip.fr 
 
 
Facture n° 25501398 Date facture : 31/12/2025 Date d’échéance : 31/01/2026 

Compte Client : 9INTERIM TVA intra : FR45437939200 Règlement : Valeur en votre aimable règlement 

 
Pour le compte de :    
V/ Réf :  
 

Réf. Désignation Qté P.U. Net Montant HT TVA 
5TEC1301
84 

0184 CQPM 284 Mécanicien Mach2025-2026 
Dates de formation : du 06/10/2025 au 30/09/2026 
Durée : 35 heures  
Période de facturation : 15/12/2025 au 31/12/2025 

    

       RIDOUX Remy     
      
 PRESTATION DE FORMATION 35 23,00 € 805,00 € 20,00 % 
      
      
 Période facturée : Du 15/12/2025 au 31/12/2025     
      
      
      
      
      
      
      
      

 

Base HT Taux TVA Montant TVA Montant TTC TVA 
805,00 € 20,00 % 161,00 € 966,00 € Tx normal 

 

Net à payer : 966,00 € 

 


